
SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS DES POSTES 
Section locale de Montréal 

Rapport de la réunion du Comité exécutif de la Section locale de Montréal, qui s’est tenu le 19 avril 2024, 
aux bureaux de la Section locale, au 565 boulevard Crémazie Est, bureau 3100, Montréal (Québec), 
H2M 2V6. 

PRÉSENCES 

ÉTAIENT PRÉSENT(E)S : 

Renaud Viel, président; Ludja Charles-Pierre, 1re vice-présidente; Andréanne Urbain, secrétaire-trésorière; 
Stéphane Fauvelle, secrétaire-trésorier adjoint; Cathy Bédard, 2e vice-présidente; François Senécal, 3e vice-
président; Alex Fauvelle, 6e vice-président; David Gauvreau, directeur du Comité finance et activités 
sociales; Julie Grégoire, directrice du Comité santé-sécurité et griefs; Pierre-Luc Grenon, directeur du 
Comité éducation et étude de la législation; Pierre-Marc Allaire-Daly, directeur du Comité d’organisation 
et d’information, ainsi qu’Isabelle Lachance, directrice du Comité des femmes. 

ÉTAIENT ABSENT(E)S :  

Darly Aimé, 4e vice-présidente; Alain Laroche, 5e vice-président; Jean-François Beauchemin, secrétaire-
archiviste (3 absences motivées) 

DURÉE DE LA RÉUNION : 8 h 10 à 15 h 18 

BUREAU DE L’ARTICLE 13 

Un responsable de l’Article 13 nous dresse le portrait des nominations sous notre juridiction. 

Mars 2024 

ETC LÉO-BLANCHETTE RÉGION 

PO-5 2 Châteauguay 

PO-4 0 POF-1 2 

PO-4 TP 1 Repentigny 

OLL MTL POF-1 1 

POF-1 10  

POF-1 TP 0   

PO-4 OLL 0 Boucherville 

PO-4 OLL TP 1 POF-1 1 

TRI FINAL 0 PO-4 1 

TRI FINAL TP 0   

MVAD 0   

MVAD TP 0   

TRANSPORT 

CSP MOYEN 0   

CSP MOYEN T.P 0   

Concernant les postes de factrices/facteurs à plein temps dans OLL Montréal, un provenait des listes 
d’employé·es temporaires. Le poste de commis temps-partiel a également été pourvu par un employé 
temporaire.  
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RÉORGANISATIONS 

L’exercice de chrono de chargement/déchargement de l’installation Hymus a eu lieu du 15 au 
19 avril 2024. L’employeur a refusé d’évaluer correctement l’obtention et la disposition du véhicule 
puisque les travailleurs doivent déplacer leur véhicule personnel à l’endroit attitré de leur véhicule postal. 
Le Syndicat est en désaccord avec la décision de l’employeur puisqu'une fois de plus, la Société néglige 
d’évaluer correctement la charge de travail du facteur. De plus, l’employeur n’avait pas respecté les délais 
prescrits dans le SMIFF, soit d'effectuer les chronos de chargement/déchargement de 8 à 12 semaines 
après la mise en œuvre. La raison de ce délai selon eux était due au changement prévu dans le 
stationnement. Le Syndicat estime que si l’employeur ne respecte pas les modifications apportées à 
l’évaluation des chronos, il n’y a aucune raison de retarder l’exercice. 

La réorganisation de Dépôt Ouest 1 et 2 a débuté le 22 avril 2024. La mise en œuvre est prévue le 
18 novembre 2024. La section locale déposera un grief puisque l’employeur ne respecte pas les 
dispositions de la convention collective sous 47.06. Pour le Syndicat, une mise à jour dans le système de 
paye SAP n’est pas une interruption imprévisible et l’employeur devrait procéder à une nouvelle mesure 
de volume puisque les données seront périmées.  

Les signatures pour le projet de réorganisation Duvernay/Monterey/Laval-des-Rapides ont débuté le 
9 avril 2024. Des experts de bureaux de chaque installation ont été libérés pour aider à la signature. Le 
Syndicat a aussi été informé du nombre d’achemineurs, soit de 4 pour l’installation Laval-des-Rapides et 
de 10 pour l’installation Monterey. La mise en œuvre est prévue le 13 mai 2024. 

La mise en œuvre de réorganisation de l’Aéroport et de Côte-St-Luc a eu lieu le 15 avril 2024.  

Voici les dates des prochains comptes de volume : 

Pointe-aux-Trembles 2 : 22 avril 2024 
Pointe-aux-Trembles 1 : 6 mai 2024 
Anjou : 27 mai 2024 
Snowdon : 27 mai 2024 
Notre-Dame-de-Grâce : 10 juin 2024 
Châteauguay : 10 juin 2024 

SANTÉ ET SÉCURITÉ 

VGA 

La SCP a finalement commencé à mettre en fonction les VGA. Le CLMSS du secteur garde un œil sur la 
situation. 5 VGA sur 10 sont actuellement en fonction. 

RENCONTRE DES MEMBRES STTP 

Les membres STTP des comités locaux mixtes de santé-sécurité ont été rencontrés les 15, 17 et 
18 avril 2024. Les rencontres se sont bien déroulées. Les discussions ont porté sur le processus de plainte 
lors de harcèlement et violence en milieu de travail ainsi que sur les accidents de travail. Lors de la 
rencontre, les documents d’aide pour les surcharges de travail ont été remis afin d’aider les comités et les 
membres à adresser les problématiques liées au RADAR et aux circulaires en vrac. 
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RENCONTRE DU COMITÉ NATIONAL DE SANTÉ ET SÉCURITÉ 

Lors de la rencontre annuelle des 16 et 17 mars 2024, plusieurs discussions ont porté sur les thèmes 
suivants : 

• Rapports SST de toutes les régions; 

• Les délégué·es sociaux; 

• L’environnement; 

• L’actualité nationale en santé et sécurité (CNMSS); 

• L’orientation du Comité (CNSS). 

Basé sur les pratiques de l’employeur, il a été convenu qu’il serait pertinent que le Comité se rencontre 
plus d’une fois par année. L’objectif est de trois ou quatre rencontres annuelles. 

CONFLIT DE TRAVAIL 

La Section locale a signé un bail avec le Syndicat des pompiers et pompières du Québec. Il s’agit d’un 
contrat locatif d’une durée de 6 mois au coût de 1 825 $ par mois. Le bureau est situé au 565 Crémazie 
Est, bureau 3 900. 

PROJET DE REPRÉSENTATION 

Depuis le 1er décembre 2023 jusqu’au 9 avril 2024, nous avons reçu au Syndicat exactement 1 014 
enquêtes de griefs. Sur ses 1 014 enquêtes, 500 griefs ont été déposés. 

Sur les 500 dossiers de grief qui ont été déposés en grief maintenant : 

• 100 dossiers ont été réglés en 9.28; 

• 50 dossiers ont été réglés en 9.32; 

• 64 dossiers ont été mis en 9.106; 

• 286 dossiers sont toujours en cours et/ou envoyé au 2e palier (Région). 

Aspect monétaire : 
Considérant que nous avons réussi conjointement à sauver 514 dépôts de griefs, nous pouvons estimer 
les économies d'environ 154 200 $ 

En mars 2024, la Section locale a reçu 212 enquêtes de griefs. Sur ces 212 enquêtes reçues, 44 ont été 
soumises via le système de représentation. De celles-ci, 14 ont été déposées en grief, 21 ont été réglées, 
et le Syndicat s’est retiré dans 9 dossiers à la suite d’échange de documentations. 

RAPPORT DU DIRECTEUR NATIONAL 

Les budgets des sessions de formations non offertes en 2023 seront utilisés pour les années à venir. La 
Section locale et la région du Montréal métropolitain pourront donc offrir une session de 3 jours et une 
autre de 5 jours supplémentaires.  

Mercredi le 20 mars 2024 1124-M  

1- Facteur sans permis de conduire valide / OLL MTL  
2- Procédures STL – retraitement du courrier non livré le jour précédent / OLL MTL  
3- Comptoir vente au détail / Chambly  
4- Camion moyen temps partiels heures variables / Transport  
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Mercredi le 3 avril 2024 1224-M 

1. Traitement SRD effectué en succursale / OLL MTL  
2. Réorganisation / Duvernay – Monterey – Laval-des-Rapides  
3. Processus de création et abolition de postes pleins temps et relèves groupe 2 / Transport moyen  
4. Formation personnes malentendantes mise en place le 14 avril 2024 / ETL – ETV  
5. Top quart de soir / ETL  

Mercredi le 10 avril 2024 1324-M  

1. Procédures STL – retraitement du courrier non livré le jour précédent / OLL MTL  

Mercredi le 10 avril 2024 0124-M FFRS 

1. Heure de disponibilité du courrier Aéroport 

Mercredi le 17 avril 2024 1424-M 

1. Discussion sur les déplacements des RTA – Pointes-aux-Trembles et Anjou 

CALENDRIER DES ACTIVITÉS SYNDICALES : 

AGM Mercredi 24 avril 2024 

Formations 
Connaître mes droits & Procédures de grief 

26 au 28 avril 2024 

Manifestation Journée internationale des 
travailleuses et travailleurs 

1 mai 2024 

Formation Leadership 5 au 10 mai 2024 

Assemblée générale CFRTQ Mardi 14 mai 2024 

Formations 
Connaître mes droits & Préparations à la 

grève 
24 au 26 mai 2024 

CEL Vendredi 14 juin 2024 

AGM Mercredi 19 juin 2024 

Syndicalement, 

Andréanne Urbain 
Secrétaire-trésorière 
STTP – Section locale de Montréal 
AU/mhl sepb-574 Montréal, le 22 avril 2024 / 066 


